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GARDIENS DES PASSAGES ET DES TUNNELS. *

L'mporfawcc des cowwiwrwcaHons. Chaque guerre
porte en elle une somme d'impondérables qui peuvent
amener des tournants soudains, des revirements sensa-
tionnels, des rebondissements inattendus. Personne
assurément ne saurait se risquer à des pronostics sur
les événements des prochains mois. Personne de sense
non plus ne songera à prétendre que notre pays est à
l'abri de toute surprise. Bien au contraire, les modi-
fications des fronts importants peuvent mettre à l'ordre
du jour, d'un moment à l'autre, le problème des voies
de communications à travers les Alpes. Or, notre pays
a assumé la grande et belle mission de garder ces pas-
sages.

Ces voies ferrées et routes alpestres représentent
des objectifs stratégiques de première importance. Si
chaque parti belligérant a tout intérêt, pour le moment
du moins, à ce qu'un pays neutre assure cette garde,
nous avons, nous, le devoir de veiller strictement à la
sécurité de ces voies ferrées. Le Gothard, le Loetsch-
berg et le Simplon doivent rester suisses — tel est le
sens de notre mission historique dans l'Europe d'au-
jourd'hui et de demain.

Bien souvent le profane s'intéressant aux ques-
tions vitales de notre pays — et quel Suisse digne de ce
nom pourrait s'en désintéresser à l'heure actuelle, — se
demande comment fonctionne cette garde des voies
ferrées vers le Sud ou vers le Nord. Le commandement
de l'armée suit avec une attention soutenue l'évolution
des événements militaires. Accoutumé à compter avec
toutes les éventualités et à se préparer en conséquence,
il n'a pas attendu ce jour pour mettre sur pied un dis-
positif de sécurité afin d'assurer contre toute surprise,
de quelque côté qu'elle puisse venir, les voies de com-
munications dont l'armée a la garde. Le général a
inspecté, au cours d'un récent voyage, les lignes de
chemin de fer du Gothard, du Loetschberg et du Sim-
pion. Il a pris contact avec les détachements, postes
et sentinelles qui veillent jour et nuit sur la sécurité de
ces secteurs. Il a vérifié si toutes les mesures étaient
prises afin de parer à toute éventualité. El l'impres-
sion réconfortante qui se dégage de cette inspection
en détail nous permet d'envisager l'avenir avec la con-
fiance que donne le sentiment du devoir accompli.

A'avances pas on je Lté La " Flèche " nous a
amenés jusqu'au cœur des Alpes. Tout au long de la
ligne, nous avons vu et senti la surveillance incessante.
Et plus nous approchons du grand tunnel, plus nom-
breuses sont les sentinelles sur les ouvrages d'art, les
ponts, les viaducs, les galeries. Voici un pont jeté avec
audace par-dessus' une gorge creusée par un torrent.
Une sentinelle en casque, capote et passe-montagne,
bien protégée contre la tempête de peige qui souffle en
rafales furieuses, monte la garde à l'entrée du pont,
l'arme sous le bras.

Le général et son état-major débouchent d'une
galerie et s'avancent vers le soldat qui ne bronche pas.
Encore dix pas. La sentinelle crie : — Halte
Le général fait encore deux pas.
— N'avancez pas — ou je tire
Le général s'arrêt.
— Je suis votre général, vous me reconnaissez, n'est-ce
pas?
La sentinelle pèse sur un bouton et alerte son chef de
poste.

* The above article has appeared in some of the Swiss dailies with
the consent of the military authorities.

Le général veut s'approcher encore, mais la sentinelle
l'en dissuade.
— Je connais ma consigne. Je ne dois laisser passer
personne. Seul le caporal peut vous donner l'autorisa-
tion. N'approchez pas ou je tire

C'est ainsi que le général doit attendre l'arrivée du
chef de poste qui, au lieu de s'annoncer, lui demande
ses papiers de légitimation. Parfaitement Et c'est
réjouissant de voir avec quel sérieux il vérifie tous les
laissez-passer des officiers présents avant d'annoncer
son poste au général, et de répondre avec précision aux
questions posées. Comme aux autres postes, il ne
ferait pas bon pour un civil de se montrer dans
ces parages. Et même les officiers, si haut placés
soient-ils, doivent montrer patte blanche. Non une
quelconque autorisation, mais les pièces d'identité
requises. Pas d'exception à cette règle. Un seul aver-
tissement de " halte!" et si l'intrus ne s'arrête pas, la
sentinelle tire.

Le roinew. Certains ouvrages comportent en plus
des sentinelles et des armes automatiques postées aux
endroits voulus, des chambres de mine. Leur surveil-
lance est confiée à des spécialistes qui, dans la vie civile
déjà, savent manier les explosifs. A intervalles régu-
liers, ils vérifient tout le dispositif de sécurité, les
câbles et les cordons, les contacts, les charges d'ex-
plosifs, Et personne, sauf eux, n'a le droit de pénétrer
dans les chambres de mines. Ils ont à cœur de justifier
la confiance mise en eux, et sont fiers de la responsa-
bilité qui leur incombe.

Naturellement, toutes les dispositions sont prises
pour assurer également leur sécurité personnelle, sur-
tout la nuit, où toutes les lignes sont l'objet d'une sur
veillance accrue. Point de bavards dans ce métier
dangereux. La consigne des sentinelles et-la volonté de
défense des détachements ne suffit pas : il faut encore
une discipline et une discrétion à toute épreuve. Et
chacun de ces hommes, sentinelles ou mineurs, sait
pertinemment : " Si je ne suis pas capable de me taire,
je nuis à mon pays!"

Dams roî/awne des ombres. Une ouverture
béante : le tunnel, trou noir dans les rochers gris
Avec ses murs massifs, ses "moellons" solides, son
architecture trapue, il fait irrésistiblement penser à
une forteresse. La voie ferrée souterraine vers le sud
est gardée comme un trésor, à l'intérieur comme à l'ex-
térieur. Et malheur à celui qui se ferait prendre dans
cette souricière géante! S'il ne peut justifier sa pré-
sence par une légitimation ad hoc, il risque fort de

passer un vilain quart d'heure. Personne ne badine
avec le consigne

Evidemment, les voyageurs confortablement assis
dans les express qui roulent vers le Sud ou vers le
Nord à travers le tunnel, ne remarquent pas même la
présence et l'existence de ce formidable dispositif de
sécurité. Ils auraient peine à s'imaginer que la mon-
tagne est bourrée d'explosifs, creusée d'innombrables
galeries où prennent naissance les chambres de mines
soigneusement gardées et entretenues.

Là aussi, le général s'assure que ses ordres ont été
compris ,ses instructions exécutées à la lettre. Aucune
hésitation ne doit subsister. A discuter avec ces
montagnards, officiers, sous-officiers et soldats magni-
fiques, vivant comme des taupes dans les entrailles de
la terre, on sent leur détermination et leur volonté :

Les passages des Alpes sont suisses et restent suisses.
Les hommes et les armes sont prêts. Notre dis-

positif de sécurité " joue "... F.


	Gardiens des passages et des tunnels

